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Ticket 16/02/24 0 0C20 03E00

les faceties de lulusam

COTE TORCHON

27220 BOIS LE ROI

Centre E.LECLERC

ANET DISTRIBUTION

ZAC du débucher

28260 Anet

Tel : 02 37 38 09 48

Fax : 02 37 48 54 72

siret: 51033001200012

TVA: FR54510330012

FACTURE n° 0240001270 Folio 1/1

Date de facture : 16/02/24

‰ÇÀ>*6HOÀÈC2003E00zŠ
‰ÇÀ>*6HOÀÈC2003E00zŠ

Désignation Quantité Prix unitaire HT Taux TVA Montant TTC

 6EAU SOURCE MONTAGNE,MR,6X50CL (3564700370957)  1.46  5%50  9.24

 2BIERE HEINEKEN LG NECK 12X33CL (3119780259106)  9.66  20%00  23.18

 1AFFLIGEM PACK 20X25CL (3119780259762)  12.58  20%00  15.09

 1NECTAR MULTI BIO NR PRESSADE 1. (3254691586054)  1.86  5%50  1.96

 1NECTAR MULTI BIO NR PRESSADE 1. (3254691586054)  1.86  5%50  1.96

 1PRESSADE NEC.BIO MANGUE PASSION (3254691585804)  2.31  5%50  2.44

 1BRUNEL GARDINE LIRAC RG18.75CL (3760168121074)  6.50  20%00  7.80

 1BRUNEL GARDINE LIRAC RG18.75CL (3760168121074)  6.50  20%00  7.80

 1MORGON BEL AIR 2022 75CL (3436730005201)  8.38  20%00  10.05

 1MORGON BEL AIR 2022 75CL (3436730005201)  8.38  20%00  10.05

 1MADIRAN TERRASSE D'AUTAN  ,75CL (3564700806593)  3.88  20%00  4.65

 1MADIRAN TERRASSE D'AUTAN  ,75CL (3564700806593)  3.88  20%00  4.65

 1BIERE BLANCHE 1664 12X25CL (3080216036182)  7.88  20%00  9.46

 1CREVETTE EN BEIGNET (0205995000000)  5.69  5%50  6.00

 1MATEUS ROSE 11D,75CL (5601012011500)  3.83  20%00  4.60

 1GRIGNOTTES VRAC PUR PORC 500G (3760090674969)  11.28  5%50  11.90

 1BOUGIE ANTI TABAC 30H (3564700831281)  1.63  20%00  1.96

 1BOUGIE VANILLE 30H (3564700831205)  1.63  20%00  1.96

 1SAMOUSSA AU BOEUF (0205997000000)  5.69  5%50  6.00

 1PATTEX POWER TAPE NOIR 10MX50M (3178040435001)  6.37  20%00  7.64

 148.39Total  26

Taux TVA Montant HT Montant TVA Montant TTC

 5%50  37.44  2.06  39.50

 20%00  90.74  18.15  108.89

Total  128.18  20.21

Mode de règlement Montant

CB  148.39

Un professionnel acquérant un support soumis à la Rémunération pour Copie Privée a la faculté de se faire rembourser cette rémunération acquittée lors de l'achat (articles R311-9 

& R311-10 du Code de la propriété intellectuelle, mentionnés par le décret N°2013-1141 du 10 décembre 2013).

La notice explicative de la Rémunération pour Copie Privée est disponible à l'adresse suivante : www.copieprivee.culture.gouv.fr
Données à caractère personnel recueillies par E.Leclerc et destinées à la fourniture du service. Elles pourront être utilisées par E.Leclerc à des fins de prospection commerciale. 

Conformément à la loi Informatique et Libertés, exercice de vos droits d'accès, de rectification et d'opposition en vous adressant par écrit à votre centre E.Leclerc.



Ticket 16/02/24 0 0G1L 0E500

les faceties de lulusam

COTE TORCHON

27220 BOIS LE ROI

Centre E.LECLERC

ANET DISTRIBUTION

ZAC du débucher

28260 Anet

Tel : 02 37 38 09 48

Fax : 02 37 48 54 72

siret: 51033001200012

TVA: FR54510330012

FACTURE n° 0240001289 Folio 1/2

Date de facture : 16/02/24

‰ÇÀ>*6HOÀÈG1L0E500WŠ
‰ÇÀ>*6HOÀÈG1L0E500WŠ

Désignation Quantité Prix unitaire HT Taux TVA Montant TTC

 1SAC JUTE AMBIANT VERT FONCE,1P (3459223588951)  1.63  20%00  1.95

 1SAC JUTE AMBIANT VERT FONCE,1P (3459223588951)  1.63  20%00  1.95

 1MOZZARELLA RAPEE SACHET 150G (3760056264784)  2.26  5%50  2.38

 12 DES DE CHORIZO 120G (3095756620012)  2.39  5%50  2.52

 1AIGUILLETTE PLT ROTI CSN 2X75G (3302740021244)  2.37  5%50  2.50

 1OLIVES NOIRES AUX AROMATES,150 (3262880102176)  1.80  5%50  1.90

 1PDT LES CROTTINS FONDANTS 2X60 (3228023200017)  2.38  5%50  2.51

 1TOMATE SEMI SECHE FLORELLI 180G (3760077534606)  4.08  5%50  4.30

 1COMTE RAPE AOP 34%MG 130G (3564706619692)  1.88  5%50  1.98

 1GORGONZOLA,TABLES DU MONDE,150G (3564700203170)  2.49  5%50  2.63

 1PISTACHE SANS SEL 250G (3564700709641)  4.38  5%50  4.62

 1AMANDE GRILLEE SANS SEL DP 400G (3502490215621)  5.59  5%50  5.90

 1PIQUES APERITIF 10CM (3601029944060)  1.58  20%00  1.90

 1PLAT CARRE 29X23 + POIGNEES OP (3426470268653)  9.16  20%00  10.99

 1SCE TOMATE/ORIG,TOMAPIZZA,390G (3038352876506)  1.28  5%50  1.35

 1POIVRONS GRILLES H.O 280G NRT (3760113766169)  3.31  5%50  3.49

 1SUCR.BLANC 100 DOSET,TEVA,500G (3564700476383)  2.38  5%50  2.51

 1TIC TAC MENT EX/FRAIC T100,49G (8000500119358)  1.61  20%00  1.93

 4COCA COLA PET 1L (5449000054227)  1.32  5%50  5.56

 1TRICORNE DU PERIGORD (3760166351084)  4.64  5%50  4.90

 1COMMANDE TRAITEUR (0205320000000)  9.13  5%50  9.63

 1COMMANDE TRAITEUR (0205320000000)  3.60  5%50  3.80

 1MORTADELLE MODENA ITALIENNE (0205114000000)  2.69  5%50  2.84

 1SAUCISSON MAGNIFICO (0205119000000)  4.27  5%50  4.50

 1COMMANDE TRAITEUR (0205320000000)  2.61  5%50  2.75

 1TOMME AUX FLEURS 6.5KGX1 S-VIDE (0203638000000)  12.45  5%50  13.13

 1BEAUFORT ETE (0203141000000)  15.25  5%50  16.09

 1THE VERT BIO NATURE 20 SACHETS (8712423044005)  2.79  5%50  2.94

 150 SERVIETTES KRAFT 25CM,1P (3601029934474)  1.66  20%00  1.99

 1M&M'S PEANUT - CHAPELET X5 - 22 (5000159477598)  2.07  5%50  2.18

 1CACAHUETE GRILLEE SEC 420G (3168930010081)  2.96  5%50  3.12

 1TWIX MINIS 333G (5000159473095)  2.68  5%50  2.83

 1M&M'S PEANUT - CHAPELET X5 - 22 (5000159477598)  2.07  5%50  2.18

 1100% ARABICA COLOMBIE (3564700653098)  2.88  5%50  3.04

 1PISTACHE SANS SEL 250G (3564700709641)  4.38  5%50  4.62

 1BALISTO GOUT MIEL AMANDES X10 (5000159419291)  2.26  5%50  2.38

 1BALISTO GOUT MIEL AMANDES X10 (5000159419291)  2.26  5%50  2.38

 1AMANDE GRILLEE SANS SEL DP 400G (3502490215621)  5.59  5%50  5.90

.../...



Ticket 16/02/24 0 0G1L 0E500

les faceties de lulusam

COTE TORCHON

27220 BOIS LE ROI

Centre E.LECLERC

ANET DISTRIBUTION

ZAC du débucher

28260 Anet

Tel : 02 37 38 09 48

Fax : 02 37 48 54 72

siret: 51033001200012

TVA: FR54510330012

FACTURE n° 0240001289 Folio 2/2

Date de facture : 16/02/24

‰ÇÀ>*6HOÀÈG1L0E500WŠ
‰ÇÀ>*6HOÀÈG1L0E500WŠ

Désignation Quantité Prix unitaire HT Taux TVA Montant TTC

 1GOBELETS CARTON BLANC 200 ML X (3570701429112)  6.03  20%00  7.23

 1M&M'S PEANUT - CHAPELET X5 - 22 (5000159477598)  2.07  5%50  2.18

 1KIT KAT MINI,350G (4005500569503)  2.85  20%00  3.42

 1KIT KAT MINI,350G (4005500569503)  2.85  20%00  3.42

 150 SERVIETTES KRAFT 25CM,1P (3601029934474)  1.66  20%00  1.99

 120 ASS PLATES 23CM JAUNE HOMES (3601028508607)  1.30  20%00  1.56

 120 ASS PLATES 23CM TURQUOISE (3601028508652)  2.63  20%00  3.15

 177.02Total  48

Taux TVA Montant HT Montant TVA Montant TTC

 5%50  128.47  7.07  135.54

 20%00  34.57  6.91  41.48

Total  163.04  13.98

Mode de règlement Montant

CB  177.02

Un professionnel acquérant un support soumis à la Rémunération pour Copie Privée a la faculté de se faire rembourser cette rémunération acquittée lors de l'achat (articles R311-9 

& R311-10 du Code de la propriété intellectuelle, mentionnés par le décret N°2013-1141 du 10 décembre 2013).

La notice explicative de la Rémunération pour Copie Privée est disponible à l'adresse suivante : www.copieprivee.culture.gouv.fr
Données à caractère personnel recueillies par E.Leclerc et destinées à la fourniture du service. Elles pourront être utilisées par E.Leclerc à des fins de prospection commerciale. 

Conformément à la loi Informatique et Libertés, exercice de vos droits d'accès, de rectification et d'opposition en vous adressant par écrit à votre centre E.Leclerc.
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DESIGNATION Qte Prix Unitaire Montant
HT

VOS
INFORMATIONS

Date d'édition : 19/02/2024
N° client : 27992762
N° de compte : 30001941643
N° SIRET : 52887237700015

VOTRE
ESPACE CLIENT

Rendez-vous sur sacem.fr pour
consulter et régler vos factures

ou flashez ce QR code

VOTRE
CONTACT

dl.rouen@sacem.fr

02 90 92 22 40

DT Haute Normandie
3 Rue Alain Blanchard
CS 80882
76004 ROUEN CEDEX

LES FACETIES DE LULUSAM
SAS LES FACETIES DE LULUSAM
19 COTE DU TORCHON
27220 BOIS LE ROI

www.sacem.fr

Société civile à capital variable - 775 675 739 RCS Nanterre
N° SIRET : 775 675 739 03 131 - N° TVA intracommunautaire : FR 42 775 675 739
225 avenue Charles-de-Gaulle - 92528 Neuilly-sur-Seine Cedex - France

Paiement comptant avant le 15/03/2024
Pas d'escompte pour paiement anticipé

Facture n° : 0124010236549

Concert et spectacle de variété
Droits d'auteur du contrat 03-10007064273-01
JOHNNY MONTREUIL

1 430,54 430,54

Le montant H.T. est déterminé en fonction des éléments décrits dans l'annexe transmise avec
la présente facture.
Date de séance du 15/03/2024
LE FERRAILLEUR 44000 NANTES - JOHNNY MONTREUIL
'

1,00%
0,10%CFP****

SS***
430,54
430,54

Base HT* Taux Montant** Assiette Taux
TVA CONTRIBUTIONS DIFFUSEURS

430,54 43,0510,00%

Total en € : 430,54
Total TVA : 43,05
Total SS : 4,31
Total CFP : 0,43

478,33Total TTC en €

Page 1 / 1



DESIGNATION Qte Prix
Unitaire

Montant
HT

Montant HT à reporter en €

VOS
INFORMATIONS

Date d'édition : 19/02/2024
N° client : 27992762
N° de compte : 30001941643
N° SIRET : 52887237700015

VOTRE
ESPACE CLIENT

Rendez-vous sur sacem.fr pour
consulter et régler vos factures

ou flashez ce QR code

VOTRE
CONTACT

dl.rouen@sacem.fr

02 90 92 22 40

DT Haute Normandie
3 Rue Alain Blanchard
CS 80882
76004 ROUEN CEDEX

QUELQUES RENSEIGNEMENTS ET RECOMMANDATIONS

Une autorisation préalable de la Sacem est indispensable avant toute représentation publique d'œuvres appartenant à son répertoire. Cette autorisation permet d'utiliser
lesdites  œuvres,  en  contrepartie  du  paiement  des  droits  d'auteur  dont  les  conditions  financières  sont  définies  par  la  Sacem  en  sa  qualité  d'ayant  droit  des  auteurs
(Articles  L.  122-4  et  L  122-18  du  Code  de  la  propriété  intellectuelle).

Pour obtenir toute information relative à la détermination du montant des droits d'auteur, merci de prendre contact avec votre délégation régionale dont les coordonnées
figurent au recto.

La Facture / Avoir - document comptable et fiscal à conserver - comporte plusieurs informations :

*Montant HT remises déduites
**TVA acquittée sur les encaissements -Article 269-2 c du C.G.I.
***Montant de la contribution à la Sécurité Sociale (SS) des auteurs (art. L 382-4 du Code de la Sécurité Sociale)
****Montant de la Contribution à la Formation Professionnelle (CFP) des auteurs  (art. L 6331-65 du Code du Travail)

Données  traitées  par  et  destinées  à  la  Sacem  (responsable  de  traitement)  pour  collecter  les  droits  d'auteur,  sur  la  base  des  dispositions  du  Code  de  la  propriété
intellectuelle (CPI), assurer la facturation, la comptabilisation et le recouvrement et, sur la base de son intérêt légitime, communiquer avec ses clients les informations
liées à la relation client. En cas de paiement de la rémunération équitable, sur la base de l'article L. 214-1 du CPI, elles seront également destinées à la SPRE. Elles
sont  conservées  pendant  la  durée  de  la  relation  contractuelle  puis  des  prescriptions  légales  en  cas  de  litige.  Vous  disposez  d'un  droit  d'accès,  de  rectification,
d'effacement, de limitation et d'opposition que vous pouvez exercer en remplissant un formulaire dédié accessible à partir de la page « politique de confidentialité » de
notre site internet sacem.fr

NON-PAIEMENT DANS LES DELAIS

Le non-paiement des sommes exigibles dans le délai indiqué au recto entraînera l'application d'une pénalité calculée en multipliant la somme par 3 fois le taux d'intérêt
légal  en  vigueur  au  jour  d'émission  de  la  présente.  Le  calcul  de  cette  pénalité  s'effectuera  par  périodes  successives  de  183  jours  à  compter  de  la  date  limite  de
paiement, étant entendu que la période de 183 jours au cours de laquelle le règlement interviendra sera considérée comme étant entièrement écoulée pour le calcul de
ladite  pénalité.  La pénalité  afférente  à  la  première période de 183 jours,  à  savoir  celle  suivant  immédiatement  la  date  à  laquelle  le  paiement  aurait  dû intervenir,  ne
pourra être inférieure à une somme représentant 10% du montant des droits exigibles. En outre, le non-paiement des sommes exigibles dans le délai indiqué au recto
entraînera  l'exigibilité  d'une  indemnité  forfaitaire  pour  frais  de  recouvrement  de  40  euros,  sans  préjudice  de  l'indemnisation  des  autres  dépenses  éventuellement
engagées.

Données personnelles (Règlement Général à la Protection des Données n°2016/679 du 27 Avril 2016, dit "RGPD")

TVA :
      Base HT : Montant HT des droits d'auteur et autres sommes facturées par la Sacem
      Taux : Taux de TVA applicable
      Montant : Montant de la TVA

CONTRIBUTIONS DIFFUSEURS :
      SS : Contributions au régime de Sécurité sociale des auteurs
      CFP : Contribution à la Formation Professionnelle des auteurs

Base HT* Taux Montant** Assiette Taux
TVA CONTRIBUTIONS DIFFUSEURS

SS***
CFP****

Total SS :
Total CFP :

Total en € :
Total TVA :

Total TTC en €



LES FACETIES DE LULUSAM SARL
19 Côte du Torchon 
27220 BOIS LE ROI

Référence client    8600
 

Bon de commande n° :
240670
Adresse livraison : 
A dispo 
  

Nantes, le 13 mars 2024

FACTURE N° 79700

Quantité Produits prix unitaire H.T. Total H.T.

    104 0,4000 €bracelets Tyvek® imp. 1 couleur -  41,60  €

      1 15,0000 €Frais technique d'impression  15,00  €

Mode paiement

Veuillez accompagner votre règlement de : 

Votre réf client  : 8600 et numéro de facture : 79700

Carte bancaire CA (15/03/2024)

Echéance réglement à réception de facture

 56,60  €TOTAL H.T.
 11,32  €TVA 20%
 67,92  €TOTAL T.T.C.
 67,92  €ACOMPTE.
  0,00  €NET A PAYER

LES FACETIES DE LULUSAM SARL 1

Conditions générales de vente

(Toute commande implique l'acceptation des conditions générales de vente)

Tout client garantit, de plein droit, notre société contre toute contestation concernant les droits de reproduction des travaux effectués.

Infographie :
La passation d'une commande - portant sur la reproduction d'un fichier informatique, objet, image, photo, logo
ou dessin - implique de la part de l'acheteur l'affirmation tacite de l'existence d'un droit de reproduction à son
profit et doit garantir le vendeur contre toute contestation dont ce droit de reproduction pourrait faire l'objet.

Les travaux et fichiers infographiques réalisés par Oscar ne sont en aucun cas cessibles. Qu'il y ait facturation
ou gratuité, seul un droit d'usage pour la quantité commandée et ses renouvellements est prévu sans
qu'aucune cession à l'acheteur ne puisse en résulter .

Les travaux préparatoires sont facturés dans les trois mois s'il n'est pas donné suite.

Sauf avis contraire , Oscar se réserve le droit de reproduire dans ses supports de communication ou sa
documentation commerciale, à titre de référence ou d'illustration, les produits réalisés pour ses clients.

Commande ::

Tous les travaux doivent être accompagnés d'un Bon de commande daté et signé par le responsable du
règlement qui valide l'intégralité du bon de commande et des maquettes.

Oscar est libéré de son obligation de production pour tout cas fortuit et en cas de force majeure :
inondations, incendies, grèves, pannes de machines... Les quantités prêtes à livrer au moment de l'événement
devront être acceptées par le client.

Prix :
Nos prix sont ceux de notre tarification en vigueur le jour de la commande. Ils sont indiqués H.T. Après acceptation d'un devis, le client ne pourra demander la
révision de la facture.

Tout travail exécuté et demandé dans des délais inhabituels sera majoré de 50 %.

La T.V.A. est acquittée sur les débits.

Les prix sont établis pour un règlement comptant à la commande.

Tout retard de paiement, dès l'échéance contractuelle, entrainera l'application de l'article L441-6 du code de commerce.
Une indemnité forfaitaire de 40� deviendra exigible de plein droit ainsi que les frais complémentaires de recouvrement sans aucune formalité
préalable.
En outre, il sera réclamé au titre des intérêts de retard la loi NRE prévoyant une pénalité égale au taux de la BCE majoré de  10 points.

Délais de livraison :
Les délais de fabrication seront fixés à la réception du bon de commande signé en fonction de l'importance
des travaux et de leur degré d'urgence. Ces délais sont donnés à titre indicatif et leur non respect ne peut
en aucun cas donner lieu à résiliation ou demande de dommages et intérêts.

La livraison est réputée effective dès la prise en charge de la marchandise par le transporteur au départ de
nos bureaux.

Nos marchandises même livrées franco voyagent aux risques et périls du destinataire .

Responsabilité :
Notre société ne peut être tenue pour responsable en cas de détérioration, de perte, ou de vol des documents
qui lui sont confiés, aussi bien pendant l'exécution des travaux que pendant les transports.

Cette clause de non-responsabilité est impérative et ne comporte aucune exception. Néanmoins, une assurance
 peut être souscrite par le client.

Litige :
Tout travail faisant l'objet d'un litige, devra nous être retourné, impérativement, sous huitaine , après la date
de livraison.

La seule juridiction compétente est le Tribunal de Commerce de Nantes.



Conditions générales de vente

(Toute commande implique l'acceptation des conditions générales de vente)

Tout client garantit, de plein droit, notre société contre toute contestation concernant les droits de reproduction des travaux effectués.

Infographie :
La passation d'une commande - portant sur la reproduction d'un fichier informatique, objet, image, photo, logo
ou dessin - implique de la part de l'acheteur l'affirmation tacite de l'existence d'un droit de reproduction à son
profit et doit garantir le vendeur contre toute contestation dont ce droit de reproduction pourrait faire l'objet.

Les travaux et fichiers infographiques réalisés par Oscar ne sont en aucun cas cessibles. Qu'il y ait facturation
ou gratuité, seul un droit d'usage pour la quantité commandée et ses renouvellements est prévu sans
qu'aucune cession à l'acheteur ne puisse en résulter .

Les travaux préparatoires sont facturés dans les trois mois s'il n'est pas donné suite.

Sauf avis contraire , Oscar se réserve le droit de reproduire dans ses supports de communication ou sa
documentation commerciale, à titre de référence ou d'illustration, les produits réalisés pour ses clients.

Commande ::

Tous les travaux doivent être accompagnés d'un Bon de commande daté et signé par le responsable du
règlement qui valide l'intégralité du bon de commande et des maquettes.

Oscar est libéré de son obligation de production pour tout cas fortuit et en cas de force majeure :
inondations, incendies, grèves, pannes de machines... Les quantités prêtes à livrer au moment de l'événement
devront être acceptées par le client.

Prix :
Nos prix sont ceux de notre tarification en vigueur le jour de la commande. Ils sont indiqués H.T. Après acceptation d'un devis, le client ne pourra
demander la révision de la facture.

Tout travail exécuté et demandé dans des délais inhabituels sera majoré de 50 %.

La T.V.A. est acquittée sur les débits.

Les prix sont établis pour un règlement comptant à la commande.

Tout retard de paiement, dès l'échéance contractuelle, entrainera l'application de l'article L441-6 du code de commerce.
Une indemnité forfaitaire de 40� deviendra exigible de plein droit ainsi que les frais complémentaires de recouvrement sans aucune
formalité préalable.
En outre, il sera réclamé au titre des intérêts de retard la loi NRE prévoyant une pénalité égale au taux de la BCE majoré de  10 points.

Délais de livraison :
Les délais de fabrication seront fixés à la réception du bon de commande signé en fonction de l'importance
des travaux et de leur degré d'urgence. Ces délais sont donnés à titre indicatif et leur non respect ne peut
en aucun cas donner lieu à résiliation ou demande de dommages et intérêts.

La livraison est réputée effective dès la prise en charge de la marchandise par le transporteur au départ de
nos bureaux.

Nos marchandises même livrées franco voyagent aux risques et périls du destinataire .

Responsabilité :
Notre société ne peut être tenue pour responsable en cas de détérioration, de perte, ou de vol des documents
qui lui sont confiés, aussi bien pendant l'exécution des travaux que pendant les transports.

Cette clause de non-responsabilité est impérative et ne comporte aucune exception. Néanmoins, une assurance
 peut être souscrite par le client.

Litige :
Tout travail faisant l'objet d'un litige, devra nous être retourné, impérativement, sous huitaine , après la date
de livraison.

La seule juridiction compétente est le Tribunal de Commerce de Nantes.



AVIS DES SOMMES À PAYER
Taxe sur les spectacles de variétés

Article L. 452-14 et suivants du code des impositions des biens et services CIBS
(anciennement article 76 de la Loi de Finances n°2003 -1312 du 30/12/03 rectificative pour 2003)

Décret 2004-117 du 07/02/04.

TALON DE PAIEMENT
N°ASP2410054 - Emis le 19/04/2024
N°CNM : 33960 Raison sociale: LES FACETIES DE LULUSAM
Adresse :

19 COTE DU TORCHON

27220 BOIS LE ROI

Solde à payer : 429,00€

Paris, le samedi 20 avril 2024
Madame, Monsieur,

Vous avez déclaré au Centre national de la musique (CNM) une ou
plusieurs  représentations de spectacles de variétés et de musiques
actuelles.

 A ce titre, vous êtes redevable de la somme de 429,00 €

Somme déjà réglée : 0,00 €
Solde restant à payer : 429,00 €

A payer avant le :  31/05/2024

Conformément  aux  dispositions  de  l’amendement  i2753  du
20/10/2020  de  l’art.  84  de  la  loi  de  finances  2021,  les
représentations comprises entre le 17/03/2020 au 30/06/2021 puis
par extension au 31/12/2021 sont à déclarer mais bénéficient de
l’exonération  du  paiement  de  la  taxe  sur  les  spectacles.  Les
représentations non comprises dans cette période sont sujettes
à  taxation  et  pour  celles  antérieures  au  17/03/2020  bénéficient

d’une prorogation d’échéance de paiement jusqu’au 31/12/2022.
Vous trouverez au dos le détail des représentations ainsi que la taxe afférente à chacune.
Par ailleurs nous portons à  votre attention  le  fait  que  tout  versement au  titre de  la  taxe  fiscale  sur  les  spectacles de
variétés  ouvre  droit  à  l’attribution  d’un  compte  dédié  à  la  structure  redevable  :  le  compte  entrepreneur,  les  sommes
créditées sur ce compte par le CNM sont accessibles via le droit de tirage.

Le service Taxe
Modalités de paiement
Paiement par chèque à l’ordre de l’agent comptable du CNM, joindre le talon d’identification à votre paiement
Paiement par virement sur le compte du CNM IBAN : FR76 1007 1750 0000 0010 0770 939 - BIC : TRPUFRP1
Merci d’indiquer la référence suivante dans le libellé de votre virement : 33960-ASP2410054

@LT FACTURE;TVA;0,00;429,00;EUR;;;olivier@lesfacetiesdelulusam.com

VOS RÉFÉRENCES
Raison sociale : LES FACETIES DE

LULUSAM
SIRET : 528 872 377 00015
N°CNM : 33960
N°Document : ASP2410054
Date émission : 19/04/2024

ADRESSE DE FACTURATION

19 COTE DU TORCHON

27220 BOIS LE ROI

VOS CONTACTS

T : 01 83 75 26 00
Déclarer en ligne sur
https://monespacepro.cnm.fr

CNM - Service taxe
151-157 avenue de France 75013 Paris
SIRET CNM : 882 539 786 00047

LES FACETIES DE LULUSAM

19 COTE DU TORCHON

27220 BOIS LE ROI



AVIS DES SOMMES À PAYER
Taxe sur les spectacles de variétés

Article L. 452-14 et suivants du code des impositions des biens et services CIBS
(anciennement article 76 de la Loi de Finances n°2003 -1312 du 30/12/03 rectificative pour 2003)

Décret 2004-117 du 07/02/04.

Référence à rappeler dans vos échanges avec le CNM : N° ASP2410054

LISTE DES REPRÉSENTATIONS DÉCLARÉES

TALON DE PAIEMENT  
A RETOURNER AU CNM  

 
CNM 

Agence Comptable 
151-157 Avenue de France 

75013 Paris

JOHNNY MONTREUIL
Date : 17/02/2024
Lieu : LA MAROQUINERIE (75020 PARIS)
Représentation : Payante

Assiette déclarée : 8 175,00 €

Taxe : 286,00 €

JOHNNY MONTREUIL - ZANZIBAR
Date : 15/03/2024
Lieu : LE FERRAILLEUR (44200 NANTES)
Représentation : Payante

Assiette déclarée : 4 075,00 €

Taxe : 143,00 €

Montant total de l’assiette déclarée : 12 250,00 €
Montant total de la taxe fiscale :

(Taux 3,5%)
429,00 €



AVIS DES SOMMES À PAYER
Taxe sur les spectacles de variétés

Article L. 452-14 et suivants du code des impositions des biens et services CIBS
(anciennement article 76 de la Loi de Finances n°2003 -1312 du 30/12/03 rectificative pour 2003)

Décret 2004-117 du 07/02/04.

Centre national de la musique  T – 01 83 75 26 00 Etablissement Public industriel et commercial, sous tutelle du Ministère de la Culture
151-157 avenue de France W – www.cnm.fr immatriculé au Greffe du Tribunal de Commerce de Paris n° 882 539 786 00047
75013 Paris Code APE 9002Z - TVA intracommunautaire n° FR05 882539786
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PRECISIONS ET RECOMMANDATIONS

1. Dispositions législative et réglementaires relatives à la taxe sur les spectacles de variétés :
Cet avis des sommes à payer  fait  suite à  la déclaration  reçue par  le CNM conformément à  la  législation applicable  (Référence des
textes en vigueur au recto.)
La taxe n'est pas recouvrée si le cumul des sommes réclamées est inférieur à 80€ par année civile. La date prise en compte étant la
date d'émission.

2. Détail de l'avis des sommes à payer :
•  Date ou période : date de déroulement de la ou des représentations assujetties.
•  Artistes  ou  manifestation  :  désignation  de  l'artiste,  du  spectacle,  de  la  manifestation  ou  encore  simple  mention  «
Programmation » avec le nom de la salle ou du site de la ou des représentations.
•  Localité : ville de la ou des représentations.
•  Assiette : total des recettes hors TVA réalisées aux entrées, en cas de spectacle avec entrées payantes, ou sommes hors
TVA perçues en contrepartie de la cession du spectacle, en cas de spectacle à entrées gratuites.
•  Taux : taux en vigueur.
•  Montant dû : assiette X taux en vigueur.
•  Somme versée : règlement déjà effectué par la ou les représentations concernées par cet avis des sommes à payer.
•  Solde à payer : montant restant à payer
Si  le montant  déjà  versé  est  supérieur  au montant  dû,  la mention  «  Solde  créditeur  à  vous  rembourser  »  apparaît.  La
somme correspondante fera l’objet d’un remboursement.

La  taxe  sur  les  spectacles  de  variétés  est  perçue  par  représentation ou série  de  représentations d'un même  spectacle  ;  elle  ne
donne  pas  lieu  à  la  gestion  d'un  compte  "de  redevable"  assimilable  à  un  compte  "client".  Ainsi,  en  cas  de  solde  créditeur,  aucune
compensation ne peut intervenir avec la taxe due au titre d'autres représentations.

3. Règlement :
•      Cet  avis  des  sommes  à  payer  est  payable  à  réception  par  virement  (en  rappelant  le N°  d'avis  dans  le  libellé)  ou  par
chèque, à l'ordre de "Monsieur l'Agent Comptable du CNM", à l'adresse indiquée au recto.
•   Joindre impérativement le talon d'identification de paiement sans l'agrafer.
•   Faute de règlement avant le dernier jour du mois qui suit la date d'émission de l'avis des sommes à payer, une majoration
de 10% sera automatiquement appliquée.

RIB CNM : FR76 1007 1750 0000 0010 0770 939 - BIC : TRPUFRP1

4. Avis rectificatif :
En cas d'erreur de calcul de la taxe, un nouvel avis sera adressé au redevable et donnera lieu selon le cas à un remboursement (avis
de réduction) ou à un rappel sur les sommes restant dues (avis des sommes à payer). Lorsque les agents constatent une insuffisance,
une  inexactitude  ou  une  omission  dans  les  éléments  servant  de  base  au  calcul  de  la  taxe,  les  rectifications  correspondantes  sont
notifiées au redevable. Après examen et confirmation de l’exactitude du manquement, les droits supplémentaires notifiés sont assortis
d'une majoration de 10 % exclusive de tout intérêt de retard.

5. Renseignements -Réclamations :
• Pour tous renseignements complémentaires sur l'établissement de cet AVIS, contacter par téléphone nos services dont  le
numéro figure au recto du document.
• Pour  toutes  réclamations ou contestations sur  l'assujettissement du spectacle ou  le paiement de  la  taxe écrire à  "CNM –
Service Taxe" à l'adresse suivante : 151-157 avenue de France - 75013 Paris, en joignant une copie de l'avis faisant l'objet de
la réclamation ou de la contestation.

6. Agrément - Droit à reversement :
Toute personne physique ou morale, redevable de la taxe sur les spectacles de variétés, et ayant acquitté ladite taxe, se voit attribuer
un compte nominatif dénommé « compte - entrepreneur » quels que soient le montant et la périodicité de ses paiements.

Dès  l'acquittement  de  la  taxe  sur  les  spectacles  de  variétés,  une  part  de  celle-ci  alimente  le  compte  entrepreneur.  Cette  part  est
actuellement  de  65%  de  la  taxe  versée.  L’alimentation  des  comptes-entrepreneurs  constitue  un  dispositif  d’aide  à  l’activité  de
production de spectacles des entreprises. Cette aide appelée « droit de tirage » est mobilisable selon les modalités prévues à l’article
16 du règlement intérieur du CNM consultable sur www.cnm.fr.

Pour chaque génération de droits acquis, à compter de la date de l’acquittement de ces droits, les sommes inscrites sur les comptes-
entrepreneurs  sont mobilisables  pendant  trois  ans  pour  procéder  à  un  droit  de  tirage.  Au-delà  de  ce  délai,  les  sommes  arrivées  à
péremption, font de plein droit l’objet d’une annulation sur le compte.

Pour connaître le montant disponible sur votre compte vous pouvez consulter votre compte entrepreneur sur https://monespace.cnm.fr/.
Pour tout renseignement complémentaire rendez-vous sur https://www.cnm.fr/compte-entrepreneur-et-droit-tirage ou contacter le CNM
au 01 83 75 26 00 ou droitdetirage@cnm.fr



DECLARATION WEB
Taxe sur les spectacles de variétés

Article 76 de la Loi de Finances Rectificative n°2003 -1312 du 30/12/03, rectificative pour 2003 modifiée par
l’article 60 de la loi n°2004-1485 du 30/12/04 de finances pour 2004 et par l’article 86 de la loi n°2004-1484

du 30/12/04 de finances pour 2005. Décret 2004-117 du 07/02/04.

Centre national de la musique T – 01 56 69 11 30 Etablissement Public industriel et commercial, sous tutelle du Ministère de la Culture
9 boulevard des Batignolles F – 01 53 75 42 61 immatriculé au Greffe du Tribunal de Commerce de Paris n° 882 539 786 00013
75008 Paris W – www.cnm.fr Code APE 9002Z - TVA intracommunautaire n° FR05 882539786

Le 15/04/2024,

Vous avez déclaré au CNM une assiette totale de 12 250,00 € pour 2 représentation(s) listée(s)
dans la seconde page.

Votre déclaration N° 119615 va être traitée par le service taxe du CNM qui émettra à votre
attention un avis de sommes à payer qui vous permettra de régler la somme due dans un délai d’un
mois après sa date d’émission.

Déclaré le 15/04/2024
par : MOULIN Olivier

Email contact : olivier@lesfacetiesdelulusam.com

VOS RÉFÉRENCES

N°CNM : 33960
Raison sociale : LES FACETIES DE LULUSAM

N° Déclaration : 119615

Date envoi : 15/04/2024



 DECLARATION WEB
Taxe sur les spectacles de variétés

Article 76 de la Loi de Finances Rectificative n°2003 -1312 du 30/12/03, rectificative pour 2003 modifiée par
l’article 60 de la loi n°2004-1485 du 30/12/04 de finances pour 2004 et par l’article 86 de la loi n°2004-1484

du 30/12/04 de finances pour 2005. Décret 2004-117 du 07/02/04.

Centre national de la musique T – 01 56 69 11 30 Etablissement Public industriel et commercial, sous tutelle du Ministère de la Culture
9 boulevard des Batignolles F – 01 53 75 42 61 immatriculé au Greffe du Tribunal de Commerce de Paris n° 882 539 786 00013
75008 Paris W – www.cnm.fr Code APE 9002Z - TVA intracommunautaire n° FR05 882539786

Page 2 sur 2

LISTE DES REPRÉSENTATIONS DÉCLAREES

Date(s) : 15/03/2024   - Payante
JOHNNY MONTREUIL - ZANZIBAR

Nombre de représentation : 1
Lieu : LE FERRAILLEUR (NANTES)
Nom unité scénique :

Recette de billetterie : 4 075,00 €
Nombre entrée payantes : 250,00
Nombre entrée exonérées : 28,00
Jauge utilisée : 280

Date(s) : 17/02/2024   - Payante
JOHNNY MONTREUIL

Nombre de représentation : 1
Lieu : LA MAROQUINERIE (PARIS)
Nom unité scénique :

Recette de billetterie : 8 175,00 €
Nombre entrée payantes : 408,00
Nombre entrée exonérées : 60,00
Jauge utilisée : 480

Nombre de représentations déclarées : 2
Montant total déclaré : 12 250,00 €



Logo client

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
TALON DE PAIEMENT
(à joindre avec votre chèque sans l’agrafer)

Règlement par chèque à l’ordre de « L’Agent comptable du CNM » 
et à retourner à CNM, Service Taxe, 151-157 avenue de France, 75013 Paris

N° ASP2410054 - Emis le 19/04/2024

N°CNM : 33960                Raison sociale: LES FACETIES DE LULUSAM
Votre adresse :

19 COTE DU TORCHON

27220  BOIS LE ROI
                                                                                        Montant à payer : 429,00 €

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------



DESIGNATION Qte Prix Unitaire Montant
HT

VOS
INFORMATIONS

Date d'édition : 10/07/2024
N° client : 27992762
N° de compte : 30001941643
N° SIRET : 52887237700015

VOTRE
ESPACE CLIENT

Rendez-vous sur sacem.fr pour
consulter et régler vos factures

ou flashez ce QR code

VOTRE
CONTACT

dl.rouen@sacem.fr

02 90 92 22 40

SACEM
3 Rue Alain Blanchard
CS 80882
76004 ROUEN CEDEX

LES FACETIES DE LULUSAM
SAS LES FACETIES DE LULUSAM
19 COTE DU TORCHON
27220 BOIS LE ROI

www.sacem.fr

Société civile à capital variable - 775 675 739 RCS Nanterre
N° SIRET : 775 675 739 03 131 - N° TVA intracommunautaire : FR 42 775 675 739
225 avenue Charles-de-Gaulle - 92528 Neuilly-sur-Seine Cedex - France

Paiement comptant avant le 04/08/2024
Pas d'escompte pour paiement anticipé

Facture n° : 0124010814440

Concert et spectacle de variété
Droits d'auteur du contrat 03-10007048098-01
JOHNNY MONTREUIL

1 692,47 692,47

Le montant H.T. est déterminé en fonction des éléments décrits dans l'annexe transmise avec
la présente facture.
Date de séance du 17/02/2024
LA MAROQUINERIE PARIS 75020 PARIS 20
'

1,00%
0,10%CFP****

SS***
692,47
692,47

Base HT* Taux Montant** Assiette Taux
TVA CONTRIBUTIONS DIFFUSEURS

692,47 69,2510,00%

Total en € : 692,47
Total TVA : 69,25
Total SS : 6,92
Total CFP : 0,69

769,33Total TTC en €
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DESIGNATION Qte Prix
Unitaire

Montant
HT

Montant HT à reporter en €

VOS
INFORMATIONS

Date d'édition : 10/07/2024
N° client : 27992762
N° de compte : 30001941643
N° SIRET : 52887237700015

VOTRE
ESPACE CLIENT

Rendez-vous sur sacem.fr pour
consulter et régler vos factures

ou flashez ce QR code

VOTRE
CONTACT

dl.rouen@sacem.fr

02 90 92 22 40

SACEM
3 Rue Alain Blanchard
CS 80882
76004 ROUEN CEDEX

QUELQUES RENSEIGNEMENTS ET RECOMMANDATIONS

Une autorisation préalable de la Sacem est indispensable avant toute représentation publique d'œuvres appartenant à son répertoire. Cette autorisation permet d'utiliser
lesdites  œuvres,  en  contrepartie  du  paiement  des  droits  d'auteur  dont  les  conditions  financières  sont  définies  par  la  Sacem  en  sa  qualité  d'ayant  droit  des  auteurs
(Articles  L.  122-4  et  L  122-18  du  Code  de  la  propriété  intellectuelle).

Pour obtenir toute information relative à la détermination du montant des droits d'auteur, merci de prendre contact avec votre délégation régionale dont les coordonnées
figurent au recto.

La Facture / Avoir - document comptable et fiscal à conserver - comporte plusieurs informations :

*Montant HT remises déduites
**TVA acquittée sur les encaissements -Article 269-2 c du C.G.I.
***Montant de la contribution à la Sécurité Sociale (SS) des auteurs (art. L 382-4 du Code de la Sécurité Sociale)
****Montant de la Contribution à la Formation Professionnelle (CFP) des auteurs  (art. L 6331-65 du Code du Travail)

Données  traitées  par  et  destinées  à  la  Sacem  (responsable  de  traitement)  pour  collecter  les  droits  d'auteur,  sur  la  base  des  dispositions  du  Code  de  la  propriété
intellectuelle (CPI), assurer la facturation, la comptabilisation et le recouvrement et, sur la base de son intérêt légitime, communiquer avec ses clients les informations
liées à la relation client. En cas de paiement de la rémunération équitable, sur la base de l'article L. 214-1 du CPI, elles seront également destinées à la SPRE. Elles
sont  conservées  pendant  la  durée  de  la  relation  contractuelle  puis  des  prescriptions  légales  en  cas  de  litige.  Vous  disposez  d'un  droit  d'accès,  de  rectification,
d'effacement, de limitation et d'opposition que vous pouvez exercer en remplissant un formulaire dédié accessible à partir de la page « politique de confidentialité » de
notre site internet sacem.fr

NON-PAIEMENT DANS LES DELAIS

Le non-paiement des sommes exigibles dans le délai indiqué au recto entraînera l'application d'une pénalité calculée en multipliant la somme par 3 fois le taux d'intérêt
légal  en  vigueur  au  jour  d'émission  de  la  présente.  Le  calcul  de  cette  pénalité  s'effectuera  par  périodes  successives  de  183  jours  à  compter  de  la  date  limite  de
paiement, étant entendu que la période de 183 jours au cours de laquelle le règlement interviendra sera considérée comme étant entièrement écoulée pour le calcul de
ladite  pénalité.  La pénalité  afférente  à  la  première période de 183 jours,  à  savoir  celle  suivant  immédiatement  la  date  à  laquelle  le  paiement  aurait  dû intervenir,  ne
pourra être inférieure à une somme représentant 10% du montant des droits exigibles. En outre, le non-paiement des sommes exigibles dans le délai indiqué au recto
entraînera  l'exigibilité  d'une  indemnité  forfaitaire  pour  frais  de  recouvrement  de  40  euros,  sans  préjudice  de  l'indemnisation  des  autres  dépenses  éventuellement
engagées.

Données personnelles (Règlement Général à la Protection des Données n°2016/679 du 27 Avril 2016, dit "RGPD")

TVA :
      Base HT : Montant HT des droits d'auteur et autres sommes facturées par la Sacem
      Taux : Taux de TVA applicable
      Montant : Montant de la TVA

CONTRIBUTIONS DIFFUSEURS :
      SS : Contributions au régime de Sécurité sociale des auteurs
      CFP : Contribution à la Formation Professionnelle des auteurs

Base HT* Taux Montant** Assiette Taux
TVA CONTRIBUTIONS DIFFUSEURS

SS***
CFP****

Total SS :
Total CFP :

Total en € :
Total TVA :

Total TTC en €



Ticket 25/10/24 0 0G1L 0DN00

les faceties delulusam

COTE TORCHON

27220 BOIS LE ROI

Centre E.LECLERC

ANET DISTRIBUTION

ZAC du débucher

28260 Anet

Tel : 02 37 38 09 48

Fax : 02 37 48 54 72

siret: 51033001200012

TVA: FR54510330012

FACTURE n° 0240008807 Folio 1/1

Date de facture : 25/10/24

‰ÇÀ>*6JÇÀÈG1L0DN00gŠ
‰ÇÀ>*6JÇÀÈG1L0DN00gŠ

Désignation Quantité Prix unitaire HT Taux TVA Montant TTC

 1EAU SOURCE MONTAGNE,MR,6X50CL (3564700370957)  1.48  5%50  1.56

 4EAU SOURCE MONTAGNE,MR,6X50CL (3564700370957)  1.48  5%50  6.24

 2SCHW AGRUM PET 1.5L (3124480196262)  1.56  5%50  3.30

 4NECTAR MULTIFRUITS BIO 6X20CL (3254690670709)  2.61  5%50  11.00

 3HTS BONPAS BEAUMES VENISE RGE (3260980029881)  7.08  20%00  25.50

 2PROSECCO VILLA VERONI BLC 75CL (3180284905257)  5.67  20%00  13.60

 2LEFFE BLONDE 12X25CL (5410228258698)  7.91  20%00  18.98

 1LEFFE BLANCHE.300CL (5410228319580)  9.64  20%00  11.57

 1GAUFRE MIMOLETT.AIL F.HERB,80G (3564709174198)  2.32  5%50  2.45

 1DORITOS X CHILI 250G (3168930174240)  2.77  5%50  2.92

 1GAUFRETTES CHEVRE POIVRE,75G (3564700244180)  1.37  5%50  1.45

 1TWINUTS BACON,BENENUTS,260G (3168930009467)  1.76  5%50  1.86

 1APERI'CROQ NATURE 450G (3323790610271)  3.29  5%50  3.47

 1APERI'CROQ NATURE 450G (3323790610271)  3.29  5%50  3.47

 1DORITOS X CHILI 250G (3168930174240)  2.77  5%50  2.92

 1BOURSIN ROULES JAMB.F.AFH 100G (3073780982818)  3.17  5%50  3.34

 1APERIVRAIS SAVEUR ITALIE 100G (3175333031001)  1.96  5%50  2.07

 1CHORIZO DOUX CESAR MORONI 200G (3181450100599)  2.64  5%50  2.79

 118.49Total  29

Taux TVA Montant HT Montant TVA Montant TTC

 5%50  46.29  2.55  48.84

 20%00  58.04  11.61  69.65

Total  104.33  14.16

Mode de règlement Montant

CB  110.04

Bon immediat  8.45

Un professionnel acquérant un support soumis à la Rémunération pour Copie Privée a la faculté de se faire rembourser cette rémunération acquittée lors de l'achat (articles R311-9 

& R311-10 du Code de la propriété intellectuelle, mentionnés par le décret N°2013-1141 du 10 décembre 2013).

La notice explicative de la Rémunération pour Copie Privée est disponible à l'adresse suivante : www.copieprivee.culture.gouv.fr
Données à caractère personnel recueillies par E.Leclerc et destinées à la fourniture du service. Elles pourront être utilisées par E.Leclerc à des fins de prospection commerciale. 

Conformément à la loi Informatique et Libertés, exercice de vos droits d'accès, de rectification et d'opposition en vous adressant par écrit à votre centre E.Leclerc.
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Ticket 29/10/24 0 0IJU 03Y00

les faceties de lulusam

COTE TORCHON

27220 BOIS LE ROI

Centre E.LECLERC

ANET DISTRIBUTION

ZAC du débucher

28260 Anet

Tel : 02 37 38 09 48

Fax : 02 37 48 54 72

siret: 51033001200012

TVA: FR54510330012

FACTURE n° 0240008911 Folio 1/2

Date de facture : 29/10/24

‰ÇÀ>*6K#ÀÈIJU03Y00LŠ
‰ÇÀ>*6K#ÀÈIJU03Y00LŠ

Désignation Quantité Prix unitaire HT Taux TVA Montant TTC

 1JUTE SHOPPING BAG DOUBLE HANDLE (3459223610492)  1.33  20%00  1.59

 1JUTE SHOPPING BAG DOUBLE HANDLE (3459223610492)  1.33  20%00  1.59

 1SERV 50X80 ANTHRAC 50X80,1P (3614900166604)  1.58  20%00  1.90

 1SERV 50X80 ANTHRAC 50X80,1P (3614900166604)  1.58  20%00  1.90

 1SERV 50X80 ANTHRAC 50X80,1P (3614900166604)  1.58  20%00  1.90

 1SERV 50X80 ANTHRAC 50X80,1P (3614900166604)  1.58  20%00  1.90

 1SERV 50X80 ANTHRAC 50X80,1P (3614900166604)  1.58  20%00  1.90

 1BIERE HEINEKEN LG NECK 12X33CL (3119780259106)  9.86  20%00  11.83

 1EAU SOURCE MONTAGNE,MR,6X50CL (3564700370957)  1.48  5%50  1.56

 1CHAMPAGNE MICHEL SEVIN,75CL (3700938600231)  14.83  20%00  17.80

 1LE BARON RED 750GR (0023632082206)  5.10  20%00  6.12

 1CHAMPAGNE MICHEL SEVIN,75CL (3700938600231)  14.83  20%00  17.80

 1LE BARON RED 750GR (0023632082206)  5.10  20%00  6.12

 1RAISIN ALEDO (2664788000000)  5.01  5%50  5.29

 1CLEMENTINE (2664577000000)  4.33  5%50  4.57

 1MIEL CREMEUX MICHAUD 375G (3088541002469)  3.77  5%50  3.98

 1RH VIEUX BIO HEDONE.70CL (3760042529873)  22.92  20%00  27.50

 1COMMANDE TRAITEUR (0205320000000)  4.73  5%50  4.99

 1SAUC.JBON MAGNIFICO KG (0205119000000)  5.62  5%50  5.93

 1LE CAMPAFOUR A L'ANCIENNE (0205045000000)  5.48  5%50  5.78

 11/2 ROULE AIL/F.HERB.,1X1.9KG (0203284000000)  2.38  5%50  2.51

 1ETORKI RESERVE BREBIS KG (0203728000000)  3.78  5%50  3.99

 11/2 ROULE AIL/F.HERB.,1X1.9KG (0203284000000)  1.45  5%50  1.53

 1LE ST MONT ALPES,2X4.5KG (0203950000000)  4.01  5%50  4.23

 1COMMANDE TRAITEUR (0205320000000)  5.73  5%50  6.05

 1SNICKERS MINIS 275G (5000159562454)  2.32  5%50  2.45

 1MOUSSE CANARD POIVRE KG (0205129000000)  3.68  5%50  3.88

 1LOMO SECHE MIROTZ.6X750G (0205819000000)  2.10  5%50  2.22

 1KINDER SCHOKOBONS SACHET 500G (5413548015552)  7.31  5%50  7.71

 1TWIX MINIS 275G (5000159560696)  2.32  5%50  2.45

 1TWIX MINIS 275G (5000159560696)  2.32  5%50  2.45

 1PISTACHES GRILLEES SANS SEL250G (3068230018520)  3.80  5%50  4.01

 1AMANDE DECORTIQ.500G (3068230000563)  6.78  5%50  7.15

 1SNICKERS MINIS 275G (5000159562454)  2.32  5%50  2.45

 1PISTACHES GRILLEES SANS SEL250G (3068230018520)  3.80  5%50  4.01

 1EXPRESSO ITALIANO,  2X250G (8000070012882)  6.05  5%50  6.38

 1PATAFIX DECO 32 PASTILLES,1P (4026700381504)  2.99  20%00  3.59

 1ELE RELAX BIO 20PYRX12 FR (8720608005369)  2.03  5%50  2.14

.../...



Ticket 29/10/24 0 0IJU 03Y00

les faceties de lulusam

COTE TORCHON

27220 BOIS LE ROI

Centre E.LECLERC

ANET DISTRIBUTION

ZAC du débucher

28260 Anet

Tel : 02 37 38 09 48

Fax : 02 37 48 54 72

siret: 51033001200012

TVA: FR54510330012

FACTURE n° 0240008911 Folio 2/2

Date de facture : 29/10/24

‰ÇÀ>*6K#ÀÈIJU03Y00LŠ
‰ÇÀ>*6K#ÀÈIJU03Y00LŠ

Désignation Quantité Prix unitaire HT Taux TVA Montant TTC

 1LIPTON BIO THE VERT NATURE 20P (5063270107812)  2.80  5%50  2.95

 204.10Total  39

Taux TVA Montant HT Montant TVA Montant TTC

 5%50  95.41  5.25  100.66

 20%00  86.20  17.24  103.44

Total  181.61  22.49

Mode de règlement Montant

CB  204.10

Un professionnel acquérant un support soumis à la Rémunération pour Copie Privée a la faculté de se faire rembourser cette rémunération acquittée lors de l'achat (articles R311-9 

& R311-10 du Code de la propriété intellectuelle, mentionnés par le décret N°2013-1141 du 10 décembre 2013).

La notice explicative de la Rémunération pour Copie Privée est disponible à l'adresse suivante : www.copieprivee.culture.gouv.fr
Données à caractère personnel recueillies par E.Leclerc et destinées à la fourniture du service. Elles pourront être utilisées par E.Leclerc à des fins de prospection commerciale. 

Conformément à la loi Informatique et Libertés, exercice de vos droits d'accès, de rectification et d'opposition en vous adressant par écrit à votre centre E.Leclerc.



AVIS DES SOMMES À PAYER
Taxe sur les spectacles de variétés

Article L. 452-14 et suivants du code des impositions des biens et services CIBS
(anciennement article 76 de la Loi de Finances n°2003 -1312 du 30/12/03 rectificative pour 2003)

Décret 2004-117 du 07/02/04.

TALON DE PAIEMENT
N°ASP2426309 - Emis le 28/11/2024
N°CNM : 33960 Raison sociale: LES FACETIES DE LULUSAM
Adresse :

19 COTE DU TORCHON

27220 BOIS LE ROI

Solde à payer : 462,00€

Paris, le jeudi 28 novembre 2024
Madame, Monsieur,

Vous avez déclaré au Centre national de la musique (CNM) une ou
plusieurs  représentations de spectacles de variétés et de musiques
actuelles.

 A ce titre, vous êtes redevable de la somme de 462,00 €

Somme déjà réglée : 0,00 €
Solde restant à payer : 462,00 €

A payer avant le :  31/12/2024

Conformément  aux  dispositions  de  l’amendement  i2753  du
20/10/2020  de  l’art.  84  de  la  loi  de  finances  2021,  les
représentations comprises entre le 17/03/2020 au 30/06/2021 puis
par extension au 31/12/2021 sont à déclarer mais bénéficient de
l’exonération  du  paiement  de  la  taxe  sur  les  spectacles.  Les
représentations non comprises dans cette période sont sujettes
à  taxation  et  pour  celles  antérieures  au  17/03/2020  bénéficient

d’une prorogation d’échéance de paiement jusqu’au 31/12/2022.
Vous trouverez au dos le détail des représentations ainsi que la taxe afférente à chacune.
Par ailleurs nous portons à  votre attention  le  fait  que  tout  versement au  titre de  la  taxe  fiscale  sur  les  spectacles de
variétés  ouvre  droit  à  l’attribution  d’un  compte  dédié  à  la  structure  redevable  :  le  compte  entrepreneur,  les  sommes
créditées sur ce compte par le CNM sont accessibles via le droit de tirage.

Le service Taxe
Modalités de paiement
Paiement par chèque à l’ordre de l’agent comptable du CNM, joindre le talon d’identification à votre paiement
Paiement par virement sur le compte du CNM IBAN : FR76 1007 1750 0000 0010 0770 939 - BIC : TRPUFRP1
Merci d’indiquer la référence suivante dans le libellé de votre virement : 33960-ASP2426309

@LT FACTURE;TVA;0,00;462,00;EUR;;;olivier@lesfacetiesdelulusam.com;EMAIL

VOS RÉFÉRENCES
Raison sociale : LES FACETIES DE

LULUSAM
SIRET : 528 872 377 00015
N°CNM : 33960
N°Document : ASP2426309
Date émission : 28/11/2024

ADRESSE DE FACTURATION

19 COTE DU TORCHON

27220 BOIS LE ROI

VOS CONTACTS

T : 01 83 75 26 00
Déclarer en ligne sur
https://monespacepro.cnm.fr

CNM - Service taxe
151-157 avenue de France 75013 Paris
SIRET CNM : 882 539 786 00047

LES FACETIES DE LULUSAM

19 COTE DU TORCHON

27220 BOIS LE ROI



AVIS DES SOMMES À PAYER
Taxe sur les spectacles de variétés

Article L. 452-14 et suivants du code des impositions des biens et services CIBS
(anciennement article 76 de la Loi de Finances n°2003 -1312 du 30/12/03 rectificative pour 2003)

Décret 2004-117 du 07/02/04.

Référence à rappeler dans vos échanges avec le CNM : N° ASP2426309

LISTE DES REPRÉSENTATIONS DÉCLARÉES

TALON DE PAIEMENT  
A RETOURNER AU CNM  

 
CNM 

Agence Comptable 
151-157 Avenue de France 

75013 Paris

JOHNNY MONTREUIL
Date : 29/10/2024
Lieu : LA CIGALE (75018 PARIS)
Représentation : Payante

Assiette déclarée : 13 211,00 €

Taxe : 462,00 €

Montant total de l’assiette déclarée : 13 211,00 €
Montant total de la taxe fiscale :

(Taux 3,5%)
462,00 €



AVIS DES SOMMES À PAYER
Taxe sur les spectacles de variétés

Article L. 452-14 et suivants du code des impositions des biens et services CIBS
(anciennement article 76 de la Loi de Finances n°2003 -1312 du 30/12/03 rectificative pour 2003)

Décret 2004-117 du 07/02/04.

Centre national de la musique  T – 01 83 75 26 00 Etablissement Public industriel et commercial, sous tutelle du Ministère de la Culture
151-157 avenue de France W – www.cnm.fr immatriculé au Greffe du Tribunal de Commerce de Paris n° 882 539 786 00047
75013 Paris Code APE 9002Z - TVA intracommunautaire n° FR05 882539786

Page 3 sur 3

PRECISIONS ET RECOMMANDATIONS

1. Dispositions législative et réglementaires relatives à la taxe sur les spectacles de variétés :
Cet avis des sommes à payer  fait  suite à  la déclaration  reçue par  le CNM conformément à  la  législation applicable  (Référence des
textes en vigueur au recto.)
La taxe n'est pas recouvrée si le cumul des sommes réclamées est inférieur à 80€ par année civile. La date prise en compte étant la
date d'émission.

2. Détail de l'avis des sommes à payer :
•  Date ou période : date de déroulement de la ou des représentations assujetties.
•  Artistes  ou  manifestation  :  désignation  de  l'artiste,  du  spectacle,  de  la  manifestation  ou  encore  simple  mention  «
Programmation » avec le nom de la salle ou du site de la ou des représentations.
•  Localité : ville de la ou des représentations.
•  Assiette : total des recettes hors TVA réalisées aux entrées, en cas de spectacle avec entrées payantes, ou sommes hors
TVA perçues en contrepartie de la cession du spectacle, en cas de spectacle à entrées gratuites.
•  Taux : taux en vigueur.
•  Montant dû : assiette X taux en vigueur.
•  Somme versée : règlement déjà effectué par la ou les représentations concernées par cet avis des sommes à payer.
•  Solde à payer : montant restant à payer
Si  le montant  déjà  versé  est  supérieur  au montant  dû,  la mention  «  Solde  créditeur  à  vous  rembourser  »  apparaît.  La
somme correspondante fera l’objet d’un remboursement.

La  taxe  sur  les  spectacles  de  variétés  est  perçue  par  représentation ou série  de  représentations d'un même  spectacle  ;  elle  ne
donne  pas  lieu  à  la  gestion  d'un  compte  "de  redevable"  assimilable  à  un  compte  "client".  Ainsi,  en  cas  de  solde  créditeur,  aucune
compensation ne peut intervenir avec la taxe due au titre d'autres représentations.

3. Règlement :
•      Cet  avis  des  sommes  à  payer  est  payable  à  réception  par  virement  (en  rappelant  le N°  d'avis  dans  le  libellé)  ou  par
chèque, à l'ordre de "Monsieur l'Agent Comptable du CNM", à l'adresse indiquée au recto.
•   Joindre impérativement le talon d'identification de paiement sans l'agrafer.
•   Faute de règlement avant le dernier jour du mois qui suit la date d'émission de l'avis des sommes à payer, une majoration
de 10% sera automatiquement appliquée.

RIB CNM : FR76 1007 1750 0000 0010 0770 939 - BIC : TRPUFRP1

4. Avis rectificatif :
En cas d'erreur de calcul de la taxe, un nouvel avis sera adressé au redevable et donnera lieu selon le cas à un remboursement (avis
de réduction) ou à un rappel sur les sommes restant dues (avis des sommes à payer). Lorsque les agents constatent une insuffisance,
une  inexactitude  ou  une  omission  dans  les  éléments  servant  de  base  au  calcul  de  la  taxe,  les  rectifications  correspondantes  sont
notifiées au redevable. Après examen et confirmation de l’exactitude du manquement, les droits supplémentaires notifiés sont assortis
d'une majoration de 10 % exclusive de tout intérêt de retard.

5. Renseignements -Réclamations :
• Pour tous renseignements complémentaires sur l'établissement de cet AVIS, contacter par téléphone nos services dont  le
numéro figure au recto du document.
• Pour  toutes  réclamations ou contestations sur  l'assujettissement du spectacle ou  le paiement de  la  taxe écrire à  "CNM –
Service Taxe" à l'adresse suivante : 151-157 avenue de France - 75013 Paris, en joignant une copie de l'avis faisant l'objet de
la réclamation ou de la contestation.

6. Agrément - Droit à reversement :
Toute personne physique ou morale, redevable de la taxe sur les spectacles de variétés, et ayant acquitté ladite taxe, se voit attribuer
un compte nominatif dénommé « compte - entrepreneur » quels que soient le montant et la périodicité de ses paiements.

Dès  l'acquittement  de  la  taxe  sur  les  spectacles  de  variétés,  une  part  de  celle-ci  alimente  le  compte  entrepreneur.  Cette  part  est
actuellement  de  65%  de  la  taxe  versée.  L’alimentation  des  comptes-entrepreneurs  constitue  un  dispositif  d’aide  à  l’activité  de
production de spectacles des entreprises. Cette aide appelée « droit de tirage » est mobilisable selon les modalités prévues à l’article
16 du règlement intérieur du CNM consultable sur www.cnm.fr.

Pour chaque génération de droits acquis, à compter de la date de l’acquittement de ces droits, les sommes inscrites sur les comptes-
entrepreneurs  sont mobilisables  pendant  trois  ans  pour  procéder  à  un  droit  de  tirage.  Au-delà  de  ce  délai,  les  sommes  arrivées  à
péremption, font de plein droit l’objet d’une annulation sur le compte.

Pour connaître le montant disponible sur votre compte vous pouvez consulter votre compte entrepreneur sur https://monespace.cnm.fr/.
Pour tout renseignement complémentaire rendez-vous sur https://www.cnm.fr/compte-entrepreneur-et-droit-tirage ou contacter le CNM
au 01 83 75 26 00 ou droitdetirage@cnm.fr



LES FACETIES DE LULUSAM SARL
19 Côte du Torchon 
27220 BOIS LE ROI

Référence client    8600
 

Bon de commande n° :
243341
Adresse livraison : 
LES FACETIES DE LULUSAM SARL 
19 Côte du Torchon 
Maison individuelle 
27220 BOIS LE ROI 
Olivier Moulin 
02 32 60 05 48 
olivier@lesfacetiesdelulusam.com 

Nantes, le 29 novembre 2024

FACTURE N° 81750

Quantité Produits prix unitaire H.T. Total H.T.

    300 0,2205 €Billets impression noire recto - Papier 90g  66,15  €

    300 0,0000 €Anti-photocopie  
Encre fluo au verso du billet 

  0,00  €

      2 4,8800 €Numérotation(s)   9,76  €

 17,10  €Frais de port

Mode paiement

Veuillez accompagner votre règlement de : 

Votre réf client  : 8600 et numéro de facture : 81750

Carte bancaire CA (29/11/2024)

Echéance réglement à réception de facture

 93,01  €TOTAL H.T.
 18,60  €TVA 20%
111,61  €TOTAL T.T.C.
111,61  €ACOMPTE.
  0,00  €NET A PAYER

LES FACETIES DE LULUSAM SARL 1

Conditions générales de vente

(Toute commande implique l'acceptation des conditions générales de vente)

Tout client garantit, de plein droit, notre société contre toute contestation concernant les droits de reproduction des travaux effectués.

Infographie :
La passation d'une commande - portant sur la reproduction d'un fichier informatique, objet, image, photo, logo
ou dessin - implique de la part de l'acheteur l'affirmation tacite de l'existence d'un droit de reproduction à son
profit et doit garantir le vendeur contre toute contestation dont ce droit de reproduction pourrait faire l'objet.

Les travaux et fichiers infographiques réalisés par Oscar ne sont en aucun cas cessibles. Qu'il y ait facturation
ou gratuité, seul un droit d'usage pour la quantité commandée et ses renouvellements est prévu sans
qu'aucune cession à l'acheteur ne puisse en résulter .

Les travaux préparatoires sont facturés dans les trois mois s'il n'est pas donné suite.

Sauf avis contraire , Oscar se réserve le droit de reproduire dans ses supports de communication ou sa
documentation commerciale, à titre de référence ou d'illustration, les produits réalisés pour ses clients.

Commande ::

Tous les travaux doivent être accompagnés d'un Bon de commande daté et signé par le responsable du
règlement qui valide l'intégralité du bon de commande et des maquettes.

Oscar est libéré de son obligation de production pour tout cas fortuit et en cas de force majeure :
inondations, incendies, grèves, pannes de machines... Les quantités prêtes à livrer au moment de l'événement
devront être acceptées par le client.

Prix :
Nos prix sont ceux de notre tarification en vigueur le jour de la commande. Ils sont indiqués H.T. Après acceptation d'un devis, le client ne pourra demander la
révision de la facture.

Tout travail exécuté et demandé dans des délais inhabituels sera majoré de 50 %.

La T.V.A. est acquittée sur les débits.

Les prix sont établis pour un règlement comptant à la commande.

Tout retard de paiement, dès l'échéance contractuelle, entrainera l'application de l'article L441-6 du code de commerce.
Une indemnité forfaitaire de 40� deviendra exigible de plein droit ainsi que les frais complémentaires de recouvrement sans aucune formalité
préalable.
En outre, il sera réclamé au titre des intérêts de retard la loi NRE prévoyant une pénalité égale au taux de la BCE majoré de  10 points.

Délais de livraison :
Les délais de fabrication seront fixés à la réception du bon de commande signé en fonction de l'importance
des travaux et de leur degré d'urgence. Ces délais sont donnés à titre indicatif et leur non respect ne peut
en aucun cas donner lieu à résiliation ou demande de dommages et intérêts.

La livraison est réputée effective dès la prise en charge de la marchandise par le transporteur au départ de
nos bureaux.

Nos marchandises même livrées franco voyagent aux risques et périls du destinataire .

Responsabilité :
Notre société ne peut être tenue pour responsable en cas de détérioration, de perte, ou de vol des documents
qui lui sont confiés, aussi bien pendant l'exécution des travaux que pendant les transports.

Cette clause de non-responsabilité est impérative et ne comporte aucune exception. Néanmoins, une assurance
 peut être souscrite par le client.

Litige :
Tout travail faisant l'objet d'un litige, devra nous être retourné, impérativement, sous huitaine , après la date
de livraison.

La seule juridiction compétente est le Tribunal de Commerce de Nantes.



Conditions générales de vente

(Toute commande implique l'acceptation des conditions générales de vente)

Tout client garantit, de plein droit, notre société contre toute contestation concernant les droits de reproduction des travaux effectués.

Infographie :
La passation d'une commande - portant sur la reproduction d'un fichier informatique, objet, image, photo, logo
ou dessin - implique de la part de l'acheteur l'affirmation tacite de l'existence d'un droit de reproduction à son
profit et doit garantir le vendeur contre toute contestation dont ce droit de reproduction pourrait faire l'objet.

Les travaux et fichiers infographiques réalisés par Oscar ne sont en aucun cas cessibles. Qu'il y ait facturation
ou gratuité, seul un droit d'usage pour la quantité commandée et ses renouvellements est prévu sans
qu'aucune cession à l'acheteur ne puisse en résulter .

Les travaux préparatoires sont facturés dans les trois mois s'il n'est pas donné suite.

Sauf avis contraire , Oscar se réserve le droit de reproduire dans ses supports de communication ou sa
documentation commerciale, à titre de référence ou d'illustration, les produits réalisés pour ses clients.

Commande ::

Tous les travaux doivent être accompagnés d'un Bon de commande daté et signé par le responsable du
règlement qui valide l'intégralité du bon de commande et des maquettes.

Oscar est libéré de son obligation de production pour tout cas fortuit et en cas de force majeure :
inondations, incendies, grèves, pannes de machines... Les quantités prêtes à livrer au moment de l'événement
devront être acceptées par le client.

Prix :
Nos prix sont ceux de notre tarification en vigueur le jour de la commande. Ils sont indiqués H.T. Après acceptation d'un devis, le client ne pourra
demander la révision de la facture.

Tout travail exécuté et demandé dans des délais inhabituels sera majoré de 50 %.

La T.V.A. est acquittée sur les débits.

Les prix sont établis pour un règlement comptant à la commande.

Tout retard de paiement, dès l'échéance contractuelle, entrainera l'application de l'article L441-6 du code de commerce.
Une indemnité forfaitaire de 40� deviendra exigible de plein droit ainsi que les frais complémentaires de recouvrement sans aucune
formalité préalable.
En outre, il sera réclamé au titre des intérêts de retard la loi NRE prévoyant une pénalité égale au taux de la BCE majoré de  10 points.

Délais de livraison :
Les délais de fabrication seront fixés à la réception du bon de commande signé en fonction de l'importance
des travaux et de leur degré d'urgence. Ces délais sont donnés à titre indicatif et leur non respect ne peut
en aucun cas donner lieu à résiliation ou demande de dommages et intérêts.

La livraison est réputée effective dès la prise en charge de la marchandise par le transporteur au départ de
nos bureaux.

Nos marchandises même livrées franco voyagent aux risques et périls du destinataire .

Responsabilité :
Notre société ne peut être tenue pour responsable en cas de détérioration, de perte, ou de vol des documents
qui lui sont confiés, aussi bien pendant l'exécution des travaux que pendant les transports.

Cette clause de non-responsabilité est impérative et ne comporte aucune exception. Néanmoins, une assurance
 peut être souscrite par le client.

Litige :
Tout travail faisant l'objet d'un litige, devra nous être retourné, impérativement, sous huitaine , après la date
de livraison.

La seule juridiction compétente est le Tribunal de Commerce de Nantes.



DESIGNATION Qte Prix Unitaire Montant
HT

VOS
INFORMATIONS

Date d'édition : 03/12/2024
N° client : 27992762
N° de compte : 30001941643
N° SIRET : 52887237700015

VOTRE
ESPACE CLIENT

Rendez-vous sur sacem.fr pour
consulter et régler vos factures

ou flashez ce QR code

VOTRE
CONTACT

dl.rouen@sacem.fr

02 90 92 22 40

SACEM
3 Rue Alain Blanchard
CS 80882
76004 ROUEN CEDEX

Votre adhésion à un (des)
groupement(s) professionnel(s)
a été prise en compte.

LES FACETIES DE LULUSAM
SAS LES FACETIES DE LULUSAM
19 COTE DU TORCHON
27220 BOIS LE ROI

www.sacem.fr

Société civile à capital variable - 775 675 739 RCS Nanterre
N° SIRET : 775 675 739 03 131 - N° TVA intracommunautaire : FR 42 775 675 739
225 avenue Charles-de-Gaulle - 92528 Neuilly-sur-Seine Cedex - France

Paiement comptant avant le 28/12/2024
Pas d'escompte pour paiement anticipé

Facture n° : 0124011454822

Concert et spectacle de variété
Droits d'auteur du contrat 03-10007562598-01
JOHNNY MONTREUIL

1 112,00 112,00

Le montant H.T. est déterminé en fonction des éléments décrits dans l'annexe transmise avec
la présente facture.
Date de séance du 05/12/2024
LA PECHE 16 RUE PEPIN 93100 MONTREUIL - JOHNNY MONTREUIL
'

1,00%
0,10%CFP****

SS***
112,00
112,00

Base HT* Taux Montant** Assiette Taux
TVA CONTRIBUTIONS DIFFUSEURS

112,00 11,2010,00%

Total en € : 112,00
Total TVA : 11,20
Total SS : 1,12
Total CFP : 0,11

124,43Total TTC en €

Page 1 / 1



DESIGNATION Qte Prix
Unitaire

Montant
HT

Montant HT à reporter en €

VOS
INFORMATIONS

Date d'édition : 03/12/2024
N° client : 27992762
N° de compte : 30001941643
N° SIRET : 52887237700015

VOTRE
ESPACE CLIENT

Rendez-vous sur sacem.fr pour
consulter et régler vos factures

ou flashez ce QR code

VOTRE
CONTACT

dl.rouen@sacem.fr

02 90 92 22 40

SACEM
3 Rue Alain Blanchard
CS 80882
76004 ROUEN CEDEX

Votre adhésion à un (des)
groupement(s) professionnel(s)
a été prise en compte.

QUELQUES RENSEIGNEMENTS ET RECOMMANDATIONS

Une autorisation préalable de la Sacem est indispensable avant toute représentation publique d'œuvres appartenant à son répertoire. Cette autorisation permet d'utiliser
lesdites  œuvres,  en  contrepartie  du  paiement  des  droits  d'auteur  dont  les  conditions  financières  sont  définies  par  la  Sacem  en  sa  qualité  d'ayant  droit  des  auteurs
(Articles  L.  122-4  et  L  122-18  du  Code  de  la  propriété  intellectuelle).

Pour obtenir toute information relative à la détermination du montant des droits d'auteur, merci de prendre contact avec votre délégation régionale dont les coordonnées
figurent au recto.

La Facture / Avoir - document comptable et fiscal à conserver - comporte plusieurs informations :

*Montant HT remises déduites
**TVA acquittée sur les encaissements -Article 269-2 c du C.G.I.
***Montant de la contribution à la Sécurité Sociale (SS) des auteurs (art. L 382-4 du Code de la Sécurité Sociale)
****Montant de la Contribution à la Formation Professionnelle (CFP) des auteurs  (art. L 6331-65 du Code du Travail)

Données  traitées  par  et  destinées  à  la  Sacem  (responsable  de  traitement)  pour  collecter  les  droits  d'auteur,  sur  la  base  des  dispositions  du  Code  de  la  propriété
intellectuelle (CPI), assurer la facturation, la comptabilisation et le recouvrement et, sur la base de son intérêt légitime, communiquer avec ses clients les informations
liées à la relation client. En cas de paiement de la rémunération équitable, sur la base de l'article L. 214-1 du CPI, elles seront également destinées à la SPRE. Elles
sont  conservées  pendant  la  durée  de  la  relation  contractuelle  puis  des  prescriptions  légales  en  cas  de  litige.  Vous  disposez  d'un  droit  d'accès,  de  rectification,
d'effacement, de limitation et d'opposition que vous pouvez exercer en remplissant un formulaire dédié accessible à partir de la page « politique de confidentialité » de
notre site internet sacem.fr

NON-PAIEMENT DANS LES DELAIS

Le non-paiement des sommes exigibles dans le délai indiqué au recto entraînera l'application d'une pénalité calculée en multipliant la somme par 3 fois le taux d'intérêt
légal  en  vigueur  au  jour  d'émission  de  la  présente.  Le  calcul  de  cette  pénalité  s'effectuera  par  périodes  successives  de  183  jours  à  compter  de  la  date  limite  de
paiement, étant entendu que la période de 183 jours au cours de laquelle le règlement interviendra sera considérée comme étant entièrement écoulée pour le calcul de
ladite  pénalité.  La pénalité  afférente  à  la  première période de 183 jours,  à  savoir  celle  suivant  immédiatement  la  date  à  laquelle  le  paiement  aurait  dû intervenir,  ne
pourra être inférieure à une somme représentant 10% du montant des droits exigibles. En outre, le non-paiement des sommes exigibles dans le délai indiqué au recto
entraînera  l'exigibilité  d'une  indemnité  forfaitaire  pour  frais  de  recouvrement  de  40  euros,  sans  préjudice  de  l'indemnisation  des  autres  dépenses  éventuellement
engagées.

Données personnelles (Règlement Général à la Protection des Données n°2016/679 du 27 Avril 2016, dit "RGPD")

TVA :
      Base HT : Montant HT des droits d'auteur et autres sommes facturées par la Sacem
      Taux : Taux de TVA applicable
      Montant : Montant de la TVA

CONTRIBUTIONS DIFFUSEURS :
      SS : Contributions au régime de Sécurité sociale des auteurs
      CFP : Contribution à la Formation Professionnelle des auteurs

Base HT* Taux Montant** Assiette Taux
TVA CONTRIBUTIONS DIFFUSEURS

SS***
CFP****

Total SS :
Total CFP :

Total en € :
Total TVA :

Total TTC en €



DESIGNATION Qte Prix Unitaire Montant
HT

VOS
INFORMATIONS

Date d'édition : 11/12/2024
N° client : 27992762
N° de compte : 30020098713
N° SIRET : 52887237700015

VOTRE
ESPACE CLIENT

Rendez-vous sur sacem.fr pour
consulter et régler vos factures

ou flashez ce QR code

VOTRE
CONTACT

dl.paris@sacem.fr

01 76 76 74 40

SACEM
La Cite de la Musique
16 Place de la Fontaine aux Lions
CS 20027
75935 PARIS CEDEX 19

Votre adhésion à un (des)
groupement(s) professionnel(s)
a été prise en compte.

LES FACETIES DE LULUSAM
SAS LES FACETIES DE LULUSAM
19 RUE DU TORCHON
27220 BOIS LE ROI

www.sacem.fr

Société civile à capital variable - 775 675 739 RCS Nanterre
N° SIRET : 775 675 739 03 131 - N° TVA intracommunautaire : FR 42 775 675 739
225 avenue Charles-de-Gaulle - 92528 Neuilly-sur-Seine Cedex - France

Paiement comptant avant le 05/01/2025
Pas d'escompte pour paiement anticipé

Facture n° : 0124011470302

Concert et spectacle de variété
Droits d'auteur du contrat 03-10007495492-01
Johnny Montreuil

1 1 189,67 1 189,67

Le montant H.T. est déterminé en fonction des éléments décrits dans l'annexe transmise avec
la présente facture.
Date de séance du 29/10/2024
LA CIGALE 75018 PARIS 18 - Johnny Montreuil
'

1,00%
0,10%CFP****

SS***
1 189,67
1 189,67

Base HT* Taux Montant** Assiette Taux
TVA CONTRIBUTIONS DIFFUSEURS

1 189,67 118,9710,00%

Total en € : 1 189,67
Total TVA : 118,97
Total SS : 11,90
Total CFP : 1,19

1 321,73Total TTC en €

Page 1 / 1



DESIGNATION Qte Prix
Unitaire

Montant
HT

Montant HT à reporter en €

VOS
INFORMATIONS

Date d'édition : 11/12/2024
N° client : 27992762
N° de compte : 30020098713
N° SIRET : 52887237700015

VOTRE
ESPACE CLIENT

Rendez-vous sur sacem.fr pour
consulter et régler vos factures

ou flashez ce QR code

VOTRE
CONTACT

dl.paris@sacem.fr

01 76 76 74 40

SACEM
La Cite de la Musique
16 Place de la Fontaine aux Lions
CS 20027
75935 PARIS CEDEX 19

Votre adhésion à un (des)
groupement(s) professionnel(s)
a été prise en compte.

QUELQUES RENSEIGNEMENTS ET RECOMMANDATIONS

Une autorisation préalable de la Sacem est indispensable avant toute représentation publique d'œuvres appartenant à son répertoire. Cette autorisation permet d'utiliser
lesdites  œuvres,  en  contrepartie  du  paiement  des  droits  d'auteur  dont  les  conditions  financières  sont  définies  par  la  Sacem  en  sa  qualité  d'ayant  droit  des  auteurs
(Articles  L.  122-4  et  L  122-18  du  Code  de  la  propriété  intellectuelle).

Pour obtenir toute information relative à la détermination du montant des droits d'auteur, merci de prendre contact avec votre délégation régionale dont les coordonnées
figurent au recto.

La Facture / Avoir - document comptable et fiscal à conserver - comporte plusieurs informations :

*Montant HT remises déduites
**TVA acquittée sur les encaissements -Article 269-2 c du C.G.I.
***Montant de la contribution à la Sécurité Sociale (SS) des auteurs (art. L 382-4 du Code de la Sécurité Sociale)
****Montant de la Contribution à la Formation Professionnelle (CFP) des auteurs  (art. L 6331-65 du Code du Travail)

Données  traitées  par  et  destinées  à  la  Sacem  (responsable  de  traitement)  pour  collecter  les  droits  d'auteur,  sur  la  base  des  dispositions  du  Code  de  la  propriété
intellectuelle (CPI), assurer la facturation, la comptabilisation et le recouvrement et, sur la base de son intérêt légitime, communiquer avec ses clients les informations
liées à la relation client. En cas de paiement de la rémunération équitable, sur la base de l'article L. 214-1 du CPI, elles seront également destinées à la SPRE. Elles
sont  conservées  pendant  la  durée  de  la  relation  contractuelle  puis  des  prescriptions  légales  en  cas  de  litige.  Vous  disposez  d'un  droit  d'accès,  de  rectification,
d'effacement, de limitation et d'opposition que vous pouvez exercer en remplissant un formulaire dédié accessible à partir de la page « politique de confidentialité » de
notre site internet sacem.fr

NON-PAIEMENT DANS LES DELAIS

Le non-paiement des sommes exigibles dans le délai indiqué au recto entraînera l'application d'une pénalité calculée en multipliant la somme par 3 fois le taux d'intérêt
légal  en  vigueur  au  jour  d'émission  de  la  présente.  Le  calcul  de  cette  pénalité  s'effectuera  par  périodes  successives  de  183  jours  à  compter  de  la  date  limite  de
paiement, étant entendu que la période de 183 jours au cours de laquelle le règlement interviendra sera considérée comme étant entièrement écoulée pour le calcul de
ladite  pénalité.  La pénalité  afférente  à  la  première période de 183 jours,  à  savoir  celle  suivant  immédiatement  la  date  à  laquelle  le  paiement  aurait  dû intervenir,  ne
pourra être inférieure à une somme représentant 10% du montant des droits exigibles. En outre, le non-paiement des sommes exigibles dans le délai indiqué au recto
entraînera  l'exigibilité  d'une  indemnité  forfaitaire  pour  frais  de  recouvrement  de  40  euros,  sans  préjudice  de  l'indemnisation  des  autres  dépenses  éventuellement
engagées.

Données personnelles (Règlement Général à la Protection des Données n°2016/679 du 27 Avril 2016, dit "RGPD")

TVA :
      Base HT : Montant HT des droits d'auteur et autres sommes facturées par la Sacem
      Taux : Taux de TVA applicable
      Montant : Montant de la TVA

CONTRIBUTIONS DIFFUSEURS :
      SS : Contributions au régime de Sécurité sociale des auteurs
      CFP : Contribution à la Formation Professionnelle des auteurs

Base HT* Taux Montant** Assiette Taux
TVA CONTRIBUTIONS DIFFUSEURS

SS***
CFP****

Total SS :
Total CFP :

Total en € :
Total TVA :

Total TTC en €


